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exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 30 4 9 Secrétaire : Madame Antoinette ATTO
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Jumelage avec Mazarrón (Espagne)

Rapporteure :  Madame la Maire

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF, Philippe MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia
LAKEHAL,  Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima
KAOUAH,  Pierre DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Joëlle GIANNETTI,  Eric BAGES-
LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède GAHROURI,  Christine
JACOB,  Abdoulaye SOW,  Audrey WATRELOT,  Richard MARION,  Ange VIDAL,  Christine
BERTIN, Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procurations     :

Yvette JANIN  donne pouvoir à Régis DUVERT,  Liliane GILET-BADIOU  donne pouvoir à
Muriel LECERF, Fréderic KIZILDAG donne pouvoir à Stéphane GOMEZ, David LAÏB donne
pouvoir à Eric BAGES-LIMOGES

Absents :

Ahmed CHEKHAB, Harun ARAZ, Nacera ALLEM, Nordine GASMI, Mustapha USTA, Sacha
FORCA, Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI, Thierry ELIEN



Mesdames, Messieurs, 

La Municipalité propose un jumelage entre la ville de Vaulx-en-Velin et la ville de Mazarrón
qui  s’inscrit  dans  une  volonté  partagée  de  renforcer  les  liens  d’amitié  entre  les  deux
collectivités en favorisant des échanges entre les habitants et en développant des projets
communs dans les domaines culturels, éducatifs, sportifs, économiques, associatifs et du
développement durable. 

Mazarrón est une municipalité de la région de Murcie sur la Costa Càlida au sud-est de
l’Espagne  qui  se  caractérise  par  un  passé  minier  et  une  tradition  de  pêche.  Cette
municipalité  se  compose  de  divers  villages  et  de  deux  noyaux  principaux :  le  Port  de
Mazarrón, où se trouvent les ports, les plages et sa capitale qui se trouve à 3 km de la Cité.

Mazarrón a une surface de 318 km² et plus de 35 000 habitants.

L’histoire qui unit les deux territoires est marquée par des liens forts, notamment à travers les
migrations et les périodes de solidarité entre les populations. Ainsi le rapprochement entre
nos deux villes a été rendu possible par les membres du cercle Franco espagnol, association
très ancienne sur Vaulx-en-Velin. L’histoire de ses membres est liée à la région de Murcie.
Ce rapprochement s’appuie sur une mémoire collective qu’il  convient de préserver et de
transmettre  aux  générations  futures.  Le  jumelage  permettra  ainsi  d’organiser  des
événements  et  des  initiatives  en  lien  avec  cette  histoire  commune,  tout  en  créant  des
opportunités de coopération et de partage entre les citoyens des deux Villes.

Dans  ce  cadre,  des  actions  concrètes  seront  mises  en  place  afin  de  favoriser  le
développement  des  échanges  culturels,  notamment  par  l’organisation  de  rencontres
artistiques, de festivals et de manifestations mettant en valeur le patrimoine des deux Villes.
Le volet éducatif et jeunesse occupera également une place importante, avec des projets de
partenariats  entre  établissements  scolaires,  des  échanges  linguistiques  et  des  travaux
communs  sur  la  mémoire  historique.  Le  partenariat  encouragera  également  le
rapprochement entre les acteurs économiques et touristiques pour promouvoir les savoir-
faire locaux et développer des collaborations durables.

Une charte de jumelage a été élaborée afin d’encadrer et de structurer ces engagements
réciproques. Cette charte fixe les principes de coopération entre les deux municipalités et
définit les axes prioritaires sur lesquels reposera ce partenariat. Elle témoigne de la volonté
commune de s’engager dans une relation durable et constructive, fondée sur l’échange, la
solidarité et les valeurs européennes. 

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• approuver le jumelage avec la ville de Mazarrón ;

• adopter la charte jointe à la délibération ;

• autoriser Madame la Maire à signer la charte.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’approuver le jumelage avec la ville de Mazzaron ;

• d’adopter la charte jointe à la délibération ;

• d’autoriser Madame la Maire à signer la charte.

Suffrages exprimés  34

Vote(s) Pour 34

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Antoinette
ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia  LAKEHAL,  Michel
ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice  GUILLERMIN-
DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre  DUSSURGEY,
Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,
Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-LIMOGES,
Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine  JACOB,  Abdoulaye  SOW,
Fréderic  KIZILDAG, David  LAÏB, Audrey  WATRELOT,
Richard  MARION,  Ange  VIDAL,  Christine  BERTIN,
Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 27 mars 2025.

#signature#

La secrétaire de séance

Antoinette ATTO
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